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Faute médicale dfp indemnisation

Par Benb, le 20/05/2019 à 03:48

Bonjour,

Victime d’une faute médicale, j’ai été opéré le 30 mai 2017, la date de consolidation est au 04
octobre 2018, le déficit corporel permanent a été de 3 %, pour exper judiciaire. J’ai 43 ans,
combien va m’indemniser son assurance ?

Merci.

Par Tisuisse, le 20/05/2019 à 08:57

Bonjour,

Qu'en pense votre avocat ?

Par Benb, le 20/05/2019 à 10:45

Je n’est pas encore reçu le compte rendu d’expert Judiciaire on attend mais ils parlait de se
pourcentage je comprenais rien ! C’était juste pour avoir une petite idée

Par Benb, le 20/05/2019 à 10:48

Quel est la différence en déficits fonctionnels permanents et temporaire merci

Par marie076, le 19/07/2019 à 10:56

Bonjour

Votre déficit fonctionnel temporaire concerne la période avant la consolidation .



Par Pierre 144, le 15/11/2019 à 23:23

Bonjour,

Vous pouvez trouver plein d'informations utiles sur le site https://docditoo.com/

notamment concernant vos questions. 

Vous êtes vous fait accompagner par des professionnels indépendants ( avocat et médecin
de recours ) ?
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